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Nomination du conciliateur fiscal

départemental et des conciliateurs fiscaux

départementaux adjoints à la direction

régionale des Finances publiques d’Île-de-

France et du département de Paris

L’administrateur général des Finances publiques,  directeur régional des Finances publiques d’Île-de-France et
de Paris, nomme à compter du 1er septembre 2022.

Madame Pascale VARIN, administratrice des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale de la
direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur Frédéric BENTEJAC, administrateur des  Finances publiques, conciliateur fiscal départemental
adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame  Nadia  HIMPENS,  administratrice des Finances publiques, conciliatrice fiscale départementale
adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur Pascal  BOUTHIER, administrateur des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental adjoint
de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame  Camille  ALBERTI, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame Virginie  BOUHADANA, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame  Sylvie  GEOFFRAY,  administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame Carole CHEZE, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur Didier  CORNILLET, administrateur des Finances publiques adjoint, conciliateur fiscal
départemental adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame  Claire  MONTBARBON, administratrice des Finances publiques adjointe, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur  Bruno  VIDAL-PIQ,  administrateur des Finances publiques adjoint, conciliateur fiscal
départemental adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame Sylvie BERTHON, Inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de
Paris ;

Monsieur Jean-Pierre CASTET, inspecteur principal des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental
adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Direction régionale des Finances publiques d’Ile de
France et de Paris
94 rue Réaumur
75104 Paris Cedex 02

Paris, le 1er septembre 2022
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Madame  Marie  Laure  MORISOT,  Inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame Sabine  SCHMITT, inspectrice principale des Finances publiques, conciliatrice fiscale
départementale adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur Dominique SERGI, inspecteur principal des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental 
adjoint de la direction régionale des Finances publiques d'Île-de-France et de Paris ;

Monsieur Eric GLADIEU, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental
adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame Valérie GUENERET, inspectrice divisionnaire des Finances publiques, conciliateur fiscal départemental
adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Madame  Nathalie  QUIQUELY,  inspectrice  divisionnaire  des  Finances  publiques,  conciliatrice  fiscale
départementale adjointe de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

Monsieur  Stéphane  VON  GASTROW, inspecteur divisionnaire des Finances publiques, conciliateur fiscal
départemental adjoint de la direction régionale des Finances publiques d’Île-de-France et de Paris ;

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département de Paris.

L’Administrateur général des Finances publiques,

Par délégation,

signé 

Dominique PROCACCI
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